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Recommandation pour approbation

Le Conseil d'administration est invité à approuver la modification des modalités du
prêt à la République de l’Équateur pour le Projet de renforcement des acteurs
ruraux de l’économie populaire et solidaire, telle qu'elle figure au paragraphe 7.

Modification des modalités du prêt à la République de
l’Équateur pour le Projet de renforcement des acteurs
ruraux de l’économie populaire et solidaire

I. Généralités
1. À sa cent quinzième session, en septembre 2015, le Conseil d'administration a

approuvé un prêt et un don à la République de l’Équateur destinés à financer le
Projet de renforcement des acteurs ruraux de l’économie populaire et solidaire.

2. Le prêt du FIDA, d'un montant de 14,25 millions d'EUR (équivalant
approximativement à 15,90 millions d'USD), avait été accordé à des conditions
ordinaires, avec un délai de remboursement de 18 ans, y compris un différé
d’amortissement de trois ans, et avait pour complément une composante don de
2,85 millions de DTS (équivalant approximativement à 4,0 millions d'USD).

3. Le projet sera exécuté dans la partie sud-est de l’Équateur, dans les régions de
Costa, Sierra Sur et Amazonia. L’objectif de développement du projet est
d’améliorer les revenus et l’emploi des ménages ruraux en situation de pauvreté et
de vulnérabilité dans la zone d’intervention du projet.

II. Modifications proposées aux modalités du prêt
4. Des négociations ont eu lieu à Rome, les 14 et 15 juillet 2015, entre des

représentants de la République de l’Équateur et le FIDA.

5. Au cours de ces négociations, la République de l’Équateur a demandé au FIDA
d'envisager de porter de trois à six ans le différé d’amortissement. Une demande
officielle relative à cette modification a ensuite été présentée par la République de
l’Équateur, le 21 juillet 2015.

6. Une fois approuvé par le Conseil d’administration, l’accord de financement du projet
signé entre la République de l'Équateur et le FIDA – qui constitue l'instrument
juridique aux termes duquel le financement proposé sera consenti à l'emprunteur –
sera révisé de manière à tenir compte de l'extension à six ans du différé
d'amortissement.

III. Recommandation
7. Je recommande que le Conseil d'administration approuve la modification proposée

aux modalités du prêt en adoptant la résolution suivante:

DÉCIDE: que le prêt accordé à des conditions ordinaires à la République de
l’Équateur, d'un montant équivalant à quatorze millions deux cent cinquante
mille euros (14 250 000 millions d'EUR, équivalant approximativement à
15,90 millions d'USD), pour financer le Projet de renforcement des acteurs
ruraux de l’économie populaire et solidaire aura un délai de remboursement
de 18 ans, y compris un différé d’amortissement de six ans, et sera assorti
d’un taux d’intérêt égal à 100% du taux d’intérêt annuel de référence du
FIDA.

Le Président
Kanayo F. Nwanze
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